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Mesnilois

Chères Mesniloises et chers Mesnilois,

Le 15 Avril 2022, le Conseil Municipal a adopté son 
budget de l’année avec pour volonté, par solidari-
té pour les ménages, de ne pas augmenter les impôts 
pour éviter un impact néfaste sur les finances de cha-
cun bien que la Commune subisse, elle aussi, de plein 
fouet l’inflation générale.

Le mois de mai a été marqué tristement par la dis-
parition subite de Monsieur Robert GAGNET, 1er 
Adjoint au maire connu de tous en raison de son enga-
gement et investissement pour notre Commune mais 
également pour sa bonne humeur et sa bienveillance. Il 
nous manque fortement ! Le Conseil municipal a élu, en 

sa séance du 1er juillet, Mme Patricia AUDOUARD au poste de 1er Adjointe en charge 
de la sécurité. Je lui souhaite pleine réussite dans sa mission.

Malgré cette tristesse, nous devons continuer à aller de l’avant en poursui-
vant nos projets phares portant notamment sur la construction de notre salle 
des fêtes et la réfection de notre église. Nous devons également, pour le plaisir 
des petits et des grands, préparer notre fête communale de début septembre sur 
le thème du « carnaval », comme demandé par certains. Aussi celles et ceux d’entre 
vous, adultes comme ados, qui aimeraient participer cet été à la fabrication de fleurs 
en papier crépon peuvent se faire connaître en Mairie.

Dans l’attente de nous retrouver à l’occasion de notre fête, je vous souhaite un très 
bel été qui, je l’espère, vous permettra d’oublier quelque peu les tracas quotidiens 
mais également l’atmosphère particulière résultant des suites de la pandémie, des 
élections et des problèmes géopolitiques actuels.

Bien sincèrement,

LE JOURNAL DU MESNIL-AUBRY

VOYAGE À REIMS
La Municipalité a organisé, le 
9 juin dernier, une sortie à REIMS 
pour le plus grand plaisir des 
« Séniors » qui ont eu la joie de 
visiter la ville ancienne et son 
abbaye Saint Rémi, découvrir 
une cave et les secrets de la 
fabrication du champagne tout 
en dégustant celui-ci, participer 
à un déjeuner spectacle au 
« Kabaret Champagne » de 
Tinqueux. La journée s’étant 
excellemment déroulée, les 
participants en redemandent…

ÉDITO

Votre Maire
Martine BIDEL
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  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 
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À PROPOS

ÉGLISE
Le Conseil Municipal du 24 mai 
a autorisé Madame le Maire à 
poursuivre le projet de réfection 
de l’église qui porte sur quatre 
tranches opérationnelles, pour 
un montant total estimé de l’ordre 
de 3 M€ HT, subventionnable à 
hauteur de 80 %, le solde devant 
être financé par un emprunt et par 
le mécénat éventuel.

SALLE DES FÊTES
Le permis de construire est 
toujours à l’instruction sachant 
que l’Architecte des Bâtiments 
de France a, de son côté, validé 
le projet. Les travaux devraient 
commencer fin d’année 2022 / 
début 2023 avec une livraison 
de celle-ci deuxième semestre 
2023. Le Conseil Municipal 
du 24 mai a validé le coût 
prévisionnel définitif (APD) qui est 
de l’ordre de 1,70 M€ TTC (études 
et aménagements extérieurs 
compris)subventionnable à 
hauteur de 60 %, le solde devant 
être financé sur fonds propres et 
d’un emprunt.

MÉTHANISEUR
Les porteurs de projet ont formé 
un recours gracieux à l’encontre 
de la déclaration préalable de 
travaux qui avait pour objet de 
diviser la parcelle devant porter le 
projet. Madame le Maire a refusé 
cette division sachant qu’elle avait 
pour seul objectif l’implantation 
d’un méthaniseur. Le dossier a été 
confié à notre Conseil juridique.
Par ailleurs, le projet portant sur 
le permis de construire de l’unité 
de méthanisation est toujours à 
l’instruction au sein des services 
de la Préfecture. Madame le 
Maire ainsi que les maires 
des communes avoisinantes 
rencontrent prochainement le 
Préfet.

UN BUDGET PRUDENT 
EN PRÉVISION DES 
INVESTISSEMENTS 
Après avis de la Commission des Finances réunie le 4 avril 2022, le Conseil Municipal, en sa 
séance du 15 avril 2022, a voté son budget de l’année qui s’élève, après report du résultat posi-
tif de l’exercice 2021, à 3 582 131,87 € se décomposant en :

Les dépenses d’investissement fixées à 1 078 166,36 € portent essentiellement sur les postes 
suivants :      

FOCUS

PAS D’AUGMENTATION POUR LES 
TAUX COMMUNAUX DE TAXE FONCIÈRE
Par habitant, les dépenses réelles de fonctionnement 
s’établissent à 1 526, 95 €, les produits des impositions directes à 
539,48 € et les recettes réelles de fonctionnement à 1 551,19 €.
Malgré le contexte économique et géopolitique qui impacte le prix 
des énergies et les prévisions pessimistes concernant l’évolution 
des matières premières, le Conseil Municipal a voté le maintien des 
impôts aux mêmes taux que l’an dernier, à savoir :

>  Taxe foncière sur le bâti : 30,75 %
> Taxe foncière sur le non-bâti : 53,14 %

1 191 178 €

2 390 954 €

Investissements

Fonctionnement

BUDGET 
2022 

255 166 €

300 150 €

368 300 €

Remboursement 
d’emprunts

Travaux bâtiments

Travaux de voirie

BUDGET 
D’INVESTISSEMENT Les principaux 

projets de l’année 
2022

•  La réalisation d’une salle 
polyvalente et de ses 
abords.

•  Les travaux de réfection de 
l’église.

•  Les travaux de voirie de la 
Meunerie.

€

€

€
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RETOUR SUR…       HOMMAGE
Le 9 avril dernier, les Mesnilois et 
Mesniloises ont rendu un dernier 
hommage à Monsieur Robert DESACHY, 
Conseiller municipal pendant de 
nombreuses années. Les porte-drapeaux 
des diverses associations des Anciens 
Combattants sont venus au cimetière de 
notre commune pour l’honorer. 
Puis avec l’ensemble du Conseil Municipal 
nous avons baptisé notre Place des fêtes 
« Robert DESACHY » en apposant et 
dévoilant son nom sur une plaque de rue 
devant la famille et les amis de Robert, 
tous très émus. Tous nos remerciements 
vont aux différents participants et plus 
particulièrement aux porte-drapeaux, à 
M. Éric BATTAGLIA, Maire d’Ézanville et 
Mme Catherine DELPRAT, Maire d’Écouen 
mais également bien entendu à M. Jean-
Paul BEGUIN et à son accompagnateur 
pour les chansons interprétées.

     CHASSE AUX ŒUFS
Le 17 avril nous avons rassemblé 
les petits Mesniloises et Mesnilois 
pour une chasse aux trésors. Après 
avoir résolu de nombreuses énigmes 
dans les rues de notre village, ils se 
sont rassemblés sur le stade afin de 
trouver « Le Trésor » que les membres 
de la municipalité leur ont distribué. 
Les enfants ont ainsi passé une 
agréable matinée et se sont régalés en 
dégustant des chocolats !

BROCANTE ▼
C’est sous le soleil que la brocante s’est installée sur notre stade municipal le 15 mai dernier. 
Les participants ont regretté qu’il n’y ait eu que trop peu de visiteurs du fait des nombreuses 
brocantes organisées dans la région, mais heureux de se retrouver et de partager cette 
journée. Un grand merci aux personnes qui se sont occupé de la restauration et de la buvette 
ainsi qu’aux Membres du Conseil pour l’organisation.

DERNIERS RÉSULTATS 
DE NOS ATHLÈTES 
MESNILOIS
Le 30 avril 2022, Delphine DELRUE 
et son partenaire, Thom GICQUEL 
sont revenus des Championnats 
d’Europe organisés en Espagne avec 
la médaille d’argent ! Eh oui, c’est un 
nouveau titre et pas des moindres : 
Vice-championne d’Europe 2022. Ils 
reviennent également des Masters 
d’Indonésie avec une autre médaille 
d’argent ! Félicitations à tous les deux 
de la part de tous les Mesnilois et 
Mesniloises.
Phebée CLICHY a participé cette 
année au Championnat de France 
2022 de Twirling bâton à Valence 
et est arrivée à la 5ème place avec 
sa partenaire Gamze KISIN. Bravo à 
toutes les deux !

▼

JOURNÉE 
SPORTIVE À 
L’ÉCOLE
Vendredi 20 mai 
a été organisée, 
pour les enfants de 
l’école La Clé des 
Champs, une journée 
de compétitions 
sportives. Bravo aux 
vainqueurs !

▼

▼
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À PROPOS DE…
MEUNERIE
le SIAH ayant terminé ses études, les travaux de réfection devraient 
commencer fin 2022 / début 2023. Madame le Maire déplore que le 
démarrage de ceux-ci soit si long.

VÉGÉTALISATION
La Commune poursuit sa végétalisation. Après le chemin de la Daubée, la 
Rue de l’Avenir a été ornée de quatre nouveaux arbres et les différents 
parterres de fleurs de la Commune ont été complétés. Se trouve 
actuellement à l’étude le fleurissement de l’Avenue des Platanes à l’aide de 
rosiers qui pourraient entourer les platanes.

STADE
Des travaux de sécurisation du stade ont été réalisés afin d’éviter que celui-
ci ne soit « colonisé » par les gens du voyage. La butte qui a été réalisée sera 
végétalisée à l’automne.

CENTRE DE LOISIRS
Un sondage a été réalisé par les parents d’élèves faisant ressortir le souhait 
de voir un centre de loisirs créé au Mesnil-Aubry. Le manque de structure 
et de budget ne permettant pas à la Commune de répondre positivement 
à cette volonté, la Commune va se rapprocher des petites communes 
avoisinantes afin d’envisager un éventuel projet de création conjoint.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS
Il est rappelé qu’au même titre que le déneigement, il appartient aux 
propriétaires ou locataires d’entretenir le devant de leur habitation en 
supprimant les mauvaises herbes poussant au niveau du trottoir.

NAVETTE
N’hésitez plus à prendre la navette se rendant à la gare d’Écouen. Le 
prestataire ayant changé, celui -ci donne pleinement satisfaction.
Ce n’est pas trop tôt… la Communauté de Commune a mis du temps à 
comprendre notre situation.
Pour rappel les horaires de celle-ci sont :

AGENDA

NAISSANCES :
•  Le 24/02/2022 Adrien OVADIA 

KASSENTINI
•  Le 01/04/2022 Olivia, Sylvie, Anna 

IVANEZ
• Le 04/04/2022 Imane ABDUL KADAR
•  Le 29/04/2022 Mylan, Guy, Michel 

LEMONNIER
• Le 04/05/2022 Sheylsson RENIER
• Le 06/05/2022 Lianna ADIKTI
• Le 01/06/2022 Angélina DIRIL

MARIAGES :
•  Le 14/05/2022 Hermana 

CHARLESTON et Christopher VETTORI
•  Le 28/05/2022 Christelle LEBLOND et 

Samuel BONNEFONT

DÉCÈS :
• Le 24/03/2022 Patrick IWAN
• Le 07/05/2022 Baptiste GORECKI
• Le 01/06/2022 Marie-Claude CLERC
• Le 25/05/2022 Robert GAGNET

CARNET

DU 9 AU 20 JUILLET 2022
SÉJOUR EN DORDOGNE
Comme l’année dernière quelques-uns de nos ados 
partiront au camping de Saint Estèphe. Ils pourront 
pratiquer toutes sortes d’activités de loisirs et spor-
tives. Nous leur souhaitons un beau et chaud séjour.

LES 3 ET 4 SEPTEMBRE 
2022 
FÊTE AU MESNIL
Cette année, c’est CARNAVAL. 
Les forains seront présents. 

Nous espérons vous voir nombreuses et nombreux 
pour partager ensemble de joyeux moments de 
convivialité !

GESTE CITOYEN
MIEUX TRIER NOS DÉCHETS
Il est rappelé que le tri dans les Bornes d’Apports 
Volontaires (BAV) doit être respecté. En effet, il est 
formellement interdit de mettre dans celles-ci des 
déchets autres que les déchets qui doivent être 
accueillis par ces bornes. Il n’est pas acceptable de 
voir des détritus de végétaux et plus particulièrement 
des résidus de tontes de pelouse dans la BAV dédiée 
au plastique. Un mauvais tri entraîne un surcoût de 
traitement supporté par l’ensemble de la collectivité. 
Il est par ailleurs rappelé une nouvelle fois qu’aucun 
déchet et notamment carton doit être laissé au pied 
des BAV.

LE BON PLAN LES AIDES DE L’AGGLO
La Communauté Roissy Pays de France reconduit, tout 
en l’élargissant, le dispositif d’aides financières pour la 
rentrée 2022/23. #monagglomaide.
• Pass’agglo Sport : une aide de 50 € est accordée 
aux moins de 18 ans qui habitent l’une des 42 
communes de l’agglo et inscrits dans un club du 
territoire.
Pass’agglo Culture : pour encourager l’accès des 
jeunes aux activités culturelles, une aide de 50 € est 
mise en place dès la rentrée de septembre 2022 au 
bénéfice des moins de 18 ans habitant l’une des 42 
communes de l’agglo et inscrits dans un établissement 
d’enseignement artistique du territoire. 
> Pour en bénéficier, il vous suffira de remplir un formulaire 

sur roissypaysdefrance.fr à partir du 1er septembre.

1er tour 2e tour 3e tour

Départ LE MESNIL-AUBRY

Place des fêtes 6 h 40 7 h 10 7 h 45

Mairie 6 h 42 7 h 12 7 h 47

Avenue des Platanes 6 h 45 7 h 15 7 h 49

Retour ÉCOUEN

Gare 18 h 05 18 h 35 19 h 00


